
                                       N°  01 / 2025 - 2026

CONVENTION DE LA 
PISCINE MILITAIRE DE VARCES

AU PROFIT DE 
LA COMMUNE DE LE GUA    
(école élémentaire le Bruyant)

Entre :

La base de Défense de Grenoble Annecy - Chambéry
Quartier de Reyniès BP 08

38760 VARCES CEDEX
04 56 85 75 43

                                   

représentée par :
Le Général Antoine FAURICHON DE LA BARDONNIE

Commandant de la base de Défense
de Grenoble-Annecy-Chambéry

et

Le commissaire en chef de 2ème classe Jean-François LECOMTE
Chef du Groupement de Soutien Commissariat de Grenoble

en tant que représentant du pouvoir adjudicateur

et :
Mairie Le Gua 

3 rue de la Mairie, place Anatole Berthelot
38450 Le Gua

04 76 72 38 13

Et

Madame Marie-Ange GARRUCHO, directrice l
rue de la Mairie
38450 Le GUA

04 76 72 36 40
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 Vu le code de la défense ;  
 Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2122-1, L.2122-2, et 

L.2125-3 ; 
 Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ; 
 Vu le décret n°2018-1073 du 3 décembre 2018 relatif à la rémunération de services rendus par le ministère 

de la défense et par les formations musicales de la gendarmerie nationale ; 
 

de règlement des dommages causés ou subis par le ministère de la défense, de défense de ce ministère 
devant les tribunaux administratifs et de protection juridique de ses agents militaires et civils ; 

 
autorités en matière de participation, des états-majors, directions et services du ministère des armées ainsi 
que les organismes qui leur sont rattachés, à des prestations accordées à des tiers ; 

 
rendue par le ministère de la défense ; 

 
ministère de la défense ; 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Nature de la prestation 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d'utilisation de la piscine du quartier de Reyniès. 
 
Utilisation des installations et équipements sportifs des armées 5 (planning piscine). 
 
2e trimestre : du 08 décembre 2025 au 13 mars 2026 
Les mardis de 14h45 à 15h30, soit 1 séance avec 2  : 10 séances. 
 
3e trimestre : du 16 mars 2026 au 06 juin 2026 (jours fériés les 06/04, 01/05, 14/05 et 25/05) : 
Les jeudis de 14h45 à 15h30, soit 1 séance avec  : 9 séances. 
 
En cas de force majeure, ces horaires peuvent être modifiés par l'autorité militaire. Dans ce cas, le bénéficiaire en 
sera informé dans les meilleurs délais. 
 

 : 
 

des élèves, est respon
de la électricité. 
 
 

Article 2 : Objet de la prestation 
 
La mise à disposition du bassin a pour but de permettre l'enseignement et la pratique de la natation en milieu 
scolaire. 

Arrêté du 28 février 2022 relatif à la modification de la dénomination du test réglementaire dit test « d'aisance 
aquatique » 

Note de service du 28 février 2022, MENJS - DGESCO A1-2 

 

 

 
Article 3 : Conditions générales  
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Préalablement à la première séance, les responsables désignés devront se présenter au Service Général du 
Quartier de Reyniès, pour faire établir un laisser passer collectif (voir annexe 2). 
 
 

- Annexe 1 : Règles de sécurité de Reyniès 
- Annexe 2 :  
- Annexe 3 :  
- Annexe 4 :  
- Annexe 5 : Planning piscine 
- Annexe 6 : Note de service du 28-2-2022 enseignement de la natation scolaire 

 
 ci-dessous : 

 
27bim.chef-sg-fct@intradef.gouv.fr 
 
Le badge devra être présenté pour accéder au quartier. A défaut, . 
 

- Sécurité de la Baignade : 
 

titulaire du BEESAN pour assurer la sécurité du bassin. 

diplômes et qualifications requises pour assurer la sécurité.  
 
Le nom du maître nageur sera communiqué au chef du bureau des sports. 
 

- Aménagements des piscines et baignades aménagées : 
 
Code de la santé publique, articles L.1332-1 à L.1332-9 et D.1332-1 à D.1332-54 
 
Aucune dérogation à la présente réglementation ne pourra être admise. 
 

recevoir un public à mobilité réduite. 
En conséquence, un encadrement suffisant tant dans sa qualité que dans sa quantité doit être mis en place par 

 
 
 

Article 4 : Reconnaissance 
 
Le bénéficiaire déclare formellement être d'accord sur les moyens mis à sa disposition et énumérés à l'article 
premier. 
 
Les installations seront mises à la disposition du bénéficiaire en bon état. Toute réserve est à formuler par écrit, par 
ses soins dans les 48h de la mise à disposition. Elle sera adressée contre accusé de réception à :  
 

93ème Artillerie de Montagne 
Bureau des sports 

quartier de Reynies  BP 08 
38761 VARCES CEDEX 

04 50 85 73 16 
 

Les moyens mis à disposition ne pourront recevoir un autre emploi que celui prévu par la convention sous peine de 
retrait immédiat. 
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Le bénéficiaire déclare avoir obtenu toutes les autorisations préalables, administratives ou autres, nécessaires au 
déroulement de la présente convention. 
 
Cette convention est conclue à titre précaire et révocable. Le bén
maintien ni au renouvellement de la convention. 

 
 

Article 5 : Conditions financières 
 

- Dépenses courantes 
 

ntant, 
variant chaque année, est communiqué directement par les services en charge de la domanialité. 
 
Conformément à la réglementation générale (cf. décret n°2018-1073 du 3 décembre 2018), une participation à 

 du matériel pédagogique sera facturée sur la base de 19,37 par 
heure  utilisée ou le petit bassin 
de la présente convention. 
 
Au cours du trimestre un créneau attribué peu
un mail à la cellule « contractualisation des marchés » du GSC Grenoble 
des sport du 93ème RAM ivantes : 
 
Contractualisation des marchés : 
constantin.beaugendre@intradef.gouv.fr 
carole.pahon@intradef.gouv.fr 
meryle.scippa@intradef.gouv.fr 
 
Bureau des sports 93 : 
pierre-jean.mounier@intradef.gouv.fr 

  
- Dépenses supplémentaires 

 
Le bénéficiaire prend à sa charge les dépenses supplémentaires exposées ci-dessous (cf art. 11 de la circulaire 
susvisée). 
 

 Les dépenses résultant de la réparation des dommages causés aux tiers ainsi qu'au personnel, biens 
meubles et immeubles des armées, sont facturées au bénéficiaire au coût réel. 

 
 Le bénéficiaire s'engage à payer les dépenses occasionnées sur facture administrative 

du Groupement de Soutien Commissariat de Grenoble. 
 

la conformité des locaux mis à la disposition des bénéficiaires. 
 

- Recouvrement des dépenses 
 
Le bénéficiaire s'engage à payer les dépenses exposées ci-dessus au : 

 
Groupement de Soutien de la Base de Défense de Grenoble 

SUO 
Quartier de Reyniès - BP 08 

38761 VARCES CEDEX 
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 virement :  
 
Titulaire du compte :   GSC Lyon 
 
Domiciliation :            TPLYON  
 
Code Banque 
 
10071 

Code Guichet 
 
69000 

N° de Compte 
 
00001002025 

Clé RIB 
 
03 

 
Une facture annuelle vous sera adressée . 
 
 

Article 6 : Règlement des dommages 
 

 
 

 
 

 Rembourser au commandement militaire les dégâts occasionnés par ses membres qui pourraient être 
constatés sur les installations militaires ; 

 Plus généralement, à faire son affaire de 
membres sur le domaine militaire. 

 
En cas de litige, un dossier sera ouvert. Le service local du contentieux de Toulon est saisi pour toutes questions 
éventuelles et pour la transmission des pièces nécessaires à la constitution du dossier : 
 

SLC TOULON 
BCRM  BP 64 

83800 TOULON CEDEX 9 
Bureau des dommages : 04 22 42 53 46 

 
 

Article 7 : Couverture des risques 
 
Le b ge dans les conditions de 

 
 

 
 
Les dommages et bénéficiaire, en application des 

-
locaux et du matériel mis à disposition commandement militaire. 
A la signature de la présente convention, le bénéficiaire est tenu de fournir au Groupement de Soutien 
Commissariat (Bureau Ressources, cellule contractualisation) une attestation de souscription à une police 

 
 

 
- d'une part le commandant . 
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- d'autre part la gendarmerie. 

 
 
 

Article 8 : Règlement des litiges  
 

 
parties pourront saisir le tribunal administratif de Grenoble. 

 
 

Article 9 : Modification ou cessation de la prestation 
 

préavis dans les cas suivants : 
 

- absence de personnels qualifiés ; 
-  ; 
-  ;  
- analyse des eaux non conformes aux normes ; 
- équipements non conformes à la réglementation en vigueur ; 
-        
sportif ; 
- utilisation du complexe sportif par les personnels du ministère des armées; 
- fermeture exceptionnelle du quartier de Reyniès ; 
- décision émanant du ministère des armées.  

 
L'autorité militaire se réserve la faculté de mettre fin unilatéralement et sans préavis à l'utilisation des installations 
sportives et sans que cela puisse ouvrir droit au bénéficiaire une indemnité quelconque. En ce cas, la convention 
prendra fin à dater du jour où la décision aura été prise.  
 
Le bénéficiaire pourra, de même, renoncer à la prestation à toute époque de la durée de la convention. 
La décision de dénonciation de la convention devra être adressée par courrier en lettre recommandée avec accusé 
de réception 
 

, sauf 
dénonciation par l'une ou l'autre des parties. 
 
 

Article 10 : Entrée en vigueur 
 

ation (voir planning en annexe 5). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


